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(54) AÉROCONDENSEUR SEC OU ADIABATIQUE COMPRENANT UN SYSTÈME DE 
CONFINEMENT DE FUITES DE FLUIDE FRIGORIGÈNE

(57) Aérocondenseur (10) comprenant au moins un
échangeur de chaleur (14) dans lequel circule un fluide
frigorigène et délimité par une première face (14a) et une
deuxième face (14b), opposée à la première face (14a).

L’aérocondenseur comprend un système (40) de
confinement de fuites de fluide frigorigène comprenant

un caisson (42 ; 46) de confinement monté sur au moins
une des première et deuxième faces (14a, 14b) de
l’échangeur de chaleur (14), ledit caisson (42 ; 46) de
confinement délimitant avec ladite face (14a, 14b) de
l’échangeur de chaleur (14) un carter fermé.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la génération de froid, notamment les dispositifs de con-
densation.
[0002] Plus particulièrement, la présente invention
concerne les circuits de frigorifiques.
[0003] Un circuit frigorifique comprend généralement
successivement un compresseur, un condenseur, un dé-
tendeur et un évaporateur.
[0004] Les circuits frigorifiques permettent d’évacuer
efficacement et économiquement vers un milieu exté-
rieur une chaleur générée par un dispositif, par exemple
une installation de climatisation, un réfrigérateur, ou des
procédés industriels.
[0005] La présente invention trouve une application
privilégiée dans les aérocondenseurs dits « secs » ou
« adiabatiques ».
[0006] Dans de tels aérocondenseurs 1 illustrés res-
pectivement sur les figures 1 et 2, la condensation du
fluide frigorigène s’effectue par ventilation d’un flux d’air
A mis en mouvement par un ou plusieurs ventilateurs 2
sur une ou plusieurs batteries d’échange thermique 3
contenant le fluide frigorigène et configurées pour faire
passer le fluide frigorigène d’une forme gazeuse FG à
une forme liquide FL. Le mouvement du fluide d’air A est
représenté par des flèches.
[0007] L’aérocondenseur adiabatique, illustré sur la fi-
gure 2, se distingue de l’aérocondenseur sec, illustré sur
la figure 1, par le fait qu’il comprend un dispositif 4 d’hu-
midification de l’air en amont des batteries d’échange
thermique 3. Tel qu’illustré, le dispositif 4 d’humidification
de l’air comprend un média 4a, un système 4b d’arrosage
par un fluide, par exemple de l’eau, disposé au-dessus
dudit média 4a et configuré pour humidifier ledit média
4a et un système 4c de récupération ou de collecte de
fluide d’humidification après avoir traversé le média 4a.
en variante, on pourrait prévoir de pulvériser le fluide
d’humidification directement dans l’air en amont des bat-
teries d’échange thermique, en utilisant ou pas un média.
[0008] La batterie de condensation ou échangeur de
chaleur comprend une pluralité de tubes et d’ailettes ou
des micro-canaux. Un fluide frigorigène circule dans les
tubes de la batterie de condensation. Les tubes de celle-
ci sont reliés à un collecteur d’entrée du fluide frigorigène
et à un collecteur de sortie du fluide frigorigène et suivant
le nombre de passes entre eux par des coudes à 180°.
Les connections des tubes aux collecteurs ou entre eux
par l’intermédiaire de coudes à 180° s’effectuent par sou-
dage, ce qui augmente le risque de fuite de fluide frigo-
rigène.
[0009] Le fluide frigorigène est très souvent nocif pour
l’environnement, notamment vis-à-vis de la couche
d’ozone et de l’effet de serre et/ou toxique. De nos jours,
le fluide frigorigène privilégié afin de réduire son impact
sur l’effet de serre et la couche d’ozone est l’ammoniac
(NH3). Toutefois, l’ammoniac est particulièrement toxi-
que et inflammable.

[0010] Il existe un besoin d’éviter toute fuite de fluide
frigorigène dans les aérocondenseurs dits « secs » ou
« adiabatiques » vers l’environnement extérieur et, le cas
échéant de maîtriser une éventuelle fuite, notamment
lorsqu’une fuite est présente au niveau des collecteurs
d’entrée et de sortie du fluide frigorigène, et de manière
générale au niveau de l’ensemble des points de soudu-
res présents sur le circuit contenant le fluide frigorigène.
[0011] La présente invention a donc pour but de palier
les inconvénients ci-dessus et d’améliorer les aérocon-
denseurs dits « secs » ou « adiabatiques » afin de maî-
triser les éventuelles fuites de fluide frigorigène, notam-
ment au niveau des batteries d’échange thermique.
[0012] L’invention a pour objet un aérocondenseur sec
ou adiabatique outre au moins un échangeur de chaleur
ou batterie d’échange thermique dans lequel circule un
fluide frigorigène, et au moins un capteur de détection
de fuite de fluide frigorigène. L’échangeur de chaleur
étant délimité par une première face, par exemple avant,
et une deuxième face, par exemple arrière, opposée à
la première face.
[0013] L’aérocondenseur comprend un système de
confinement de fuites de fluide frigorigène comprenant
un caisson de confinement monté sur au moins une des
première ou deuxième face de l’échangeur de chaleur,
ledit caisson de confinement délimitant avec ladite face
de l’échangeur de chaleur un carter fermé.
[0014] L’échangeur de chaleur est, par exemple monté
dans une enveloppe délimitée par des parois latérales,
un fond et une paroi supérieure. En variante, au moins
un côté latéral externe de la batterie d’échange thermi-
que forme une paroi latérale de l’enveloppe de l’aéro-
condenseur.
[0015] Par carter fermé, on entend un carter ou enve-
loppe étanche à l’environnement extérieur.
[0016] L’aérocondenseur comprend au moins un cap-
teur de détection de la présence de fluide frigorigène
dans le caisson de confinement.
[0017] Le capteur est monté, par exemple, directement
dans le caisson de confinement.
[0018] L’aérocondenseur peut comprendre un systè-
me d’aspersion comprenant une buse d’aspersion mon-
tée dans le caisson de confinement, ladite buse étant
configurée pour pulvériser par aspersion un fluide de
neutralisation lorsqu’une fuite de fluide frigorigène est
détectée par le capteur de détection, afin de rabattre le
fluide frigorigène s’échappant des batteries vers le fond
du caisson correspondant.
[0019] Ainsi, on peut activer uniquement la buse d’as-
persion du caisson dans lequel une fuite est détectée.
Dans ce cas, chacun des caissons de confinement com-
prend un capteur de détection.
[0020] En variante, on peut également prévoir d’activer
l’ensemble des buses d’aspersion dès qu’une fuite de
fluide frigorigène est détectée dans un des caissons de
confinement.
[0021] Avantageusement, l’aérocondenseur com-
prend au moins un organe de pompage ou pompe, par
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exemple de type perylstatique, configurée pour aspirer
le fluide présent dans le caisson de confinement, notam-
ment les fuites de fluide frigorigène.
[0022] En variante, on pourrait prévoir de ne pas dis-
poser de pompe dans le caisson de confinement.
[0023] Avantageusement, l’aérocondenseur com-
prend au moins un collecteur d’entrée du fluide frigori-
gène et un collecteur de sortie dudit fluide frigorigène
reliés chacun à l’échangeur de chaleur par au moins un
tube de connexion, chacun des collecteurs s’étendant
depuis une face de l’échangeur de chaleur. Le caisson
de confinement est configuré pour entourer au moins un
des collecteurs, et notamment les coudes de connexion
éventuels entre tubes.
[0024] A titre d’exemple nullement limitatif, on pourrait
prévoir que le capteur soit monté en sortie de la pompe,
c’est-à-dire déporté du caisson, et monté en aval de la
pompe.
[0025] Selon un mode de réalisation, le fond du cais-
son de confinement est relié à un bac de récupération
du fluide de fuite contenant le fluide frigorigène échappé
de l’échangeur thermique et le fluide de neutralisation
pulvérisé par la buse d’aspersion.
[0026] Selon un mode de réalisation, le système de
neutralisation de fuites comprend une conduite d’ame-
née d’un fluide de neutralisation sous haute pression,
par exemple de l’eau, relié à la buse d’aspersion.
[0027] Selon un mode de réalisation, l’aéroconden-
seur comprend un système de neutralisation de fuites
comprenant au moins une conduite d’alimentation
s’étendant le long d’un côté latéral de l’échangeur ther-
mique et une pluralité de buses s’étendant depuis la con-
duite d’alimentation et configurées pour pulvériser le flui-
de de neutralisation en cas de détection d’une fuite de
fluide frigorigène.
[0028] On peut activer les buses d’aspersion asso-
ciées aux caissons de confinement indépendamment ou
simultanément avec les buses du système de neutrali-
sation disposées sur les côtés de l’échangeur thermique.
[0029] Par exemple, le système de neutralisation de
fuites comprend deux conduites d’alimentation connec-
tées s’étendant le long de deux côtés latéraux de l’échan-
geur thermique.
[0030] Selon un mode de réalisation, le système de
confinement de fuites de fluide frigorigène comprend un
premier caisson de confinement monté sur la première
face, par exemple avant, de l’échangeur de chaleur et
un deuxième caisson de confinement monté sur la
deuxième face, par exemple arrière, dudit échangeur de
chaleur, ledit deuxième caisson de confinement formant
avec la deuxième face de l’échangeur de chaleur un car-
ter fermé chacun des caisson étant configuré pour en-
tourer au moins un des collecteurs et/ou des tubes de
connexion..
[0031] Selon un mode de réalisation, l’aéroconden-
seur est un aérocondenseur adiabatique comprenant un
dispositif d’humidification de l’air comprenant au moins
un média ou organe d’absorption monté en amont de

l’échangeur thermique, un système de pulvérisation d’un
fluide d’humidification configuré pour humidifier ledit mé-
dia et un système de récupération du fluide d’humidifi-
cation après avoir traversé le média, le dispositif d’humi-
dification de l’air étant apte à être activé en parallèle du
système d’aspersion lorsqu’une fuite de fluide frigorigène
est détectée.
[0032] Le bac de récupération du fluide de fuite con-
tenant le fluide frigorigène échappé de l’échangeur ther-
mique et le fluide de neutralisation pulvérisé dans le cais-
son de confinement par la buse d’aspersion associée
est, par exemple, relié au système de récupération du
fluide d’humidification.
[0033] Selon un mode de réalisation, l’aéroconden-
seur comprend au moins deux échangeurs de chaleur
par exemple montés parallèlement par exemple dans
une enveloppe.
[0034] Selon un second aspect, l’invention concerne
un procédé de neutralisation de fuites de fluide frigorigè-
ne à l’extérieur d’un échangeur de chaleur d’un aérocon-
denseur sec ou adiabatique délimité par une première
face et une deuxième face, opposée à la première face.
[0035] Selon le procédé, :

- on détecte par un capteur de détection situé dans
un caisson de confinement monté sur au moins une
face de l’échangeur de chaleur ou déporté dudit cais-
son, ledit caisson de confinement formant avec ladite
face de l’échangeur de chaleur un carter fermé, et

- on pulvérise, par aspersion, un fluide de neutralisa-
tion dans le caisson de confinement lorsqu’une fuite
de fluide frigorigène est détectée par le capteur de
détection de fuites de fluide frigorigène.

[0036] Avantageusement, lorsque l’aérocondenseur
comprend au moins un collecteur d’entrée du fluide fri-
gorigène et un collecteur de sortie dudit fluide frigorigène
reliés chacun à l’échangeur de chaleur par au moins un
tube de connexion, chacun des collecteurs s’étendant
depuis une face de l’échangeur de chaleur, le caisson
de confinement est configuré pour entourer au moins un
des collecteurs, et notamment les coudes de connexion
éventuels entre tubes. Avantageusement, en amont de
l’étape de détection par le capteur de détection, on aspire
le fluide présent dans le caisson de confinement par un
organe de pompage disposé dans ledit caisson.
[0037] La présente invention sera mieux comprise à
l’étude de la description détaillée de modes de réalisa-
tion, pris à titre d’exemples nullement limitatifs et illustrés
par les dessins annexés, sur lesquels :

[Fig 1]
[Fig 2] représentent, très schématiquement, respec-
tivement un aérocondenseur sec et un aéroconden-
seur adiabatique ;
[Fig 3] est une vue en perspective d’un aéroconden-
seur sec ou adiabatique selon l’invention ; et
[Fig 4]

3 4 



EP 3 943 858 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[Fig 5] représentent très schématiquement respec-
tivement la face avant et la face arrière d’une des
batteries de l’aérocondenseur de la figure 3, le sys-
tème de confinement n’ayant pas été dessiné pour
ne pas alourdir les dessins ; et
[Fig 6] illustre une vue de côté d’une des batteries
de l’aérocondenseur de la figure 3.

[0038] Sur la figure 3 est représenté un aéroconden-
seur référencé 10 dans son ensemble dans une position
supposée verticale.
[0039] L’aérocondenseur 10 comprend une enveloppe
12 comprenant quatre parois latérales ici verticales, à
savoir deux parois de côtés 12a, une paroi avant trans-
versale 12b et une paroi arrière transversale 12c. L’en-
veloppe 12 comprend en outre une paroi supérieure 12d
et un plancher ou paroi inférieure formant un fond 12e.
L’ensemble des parois 12a, 12b, 12c, 12d, 12e, sont il-
lustrées ici en pointillés afin de voir pas transparence à
l’intérieur, et délimitent une enceinte interne. L’aérocon-
denseur 10 comprend en outre deux batteries d’échange
thermique 14 ou échangeurs de chaleur disposées dans
l’enceinte interne de l’enveloppe 12 et comprenant cha-
cune une pluralité de tubes 17a, 17b, 17b et d’ailettes
(non représentées) ou des microcanaux. Un fluide frigo-
rigène circule dans les tubes de chacune des batteries
d’échange thermique 14.
[0040] Tel qu’illustré en détails sur les figures 4 à 6,
chaque batterie d’échange thermique 14 comprend une
face avant 14a et une face arrière 14b, opposée à la face
avant, et deux côtés latéraux, un côté latéral externe 14c,
du côté extérieur, et un côté latéral interne 14d, opposé
au côté latéral externe 14c.
[0041] Chaque batterie 14 comprend un collecteur 15a
d’entrée du fluide frigorigène et à un collecteur 15b de
sortie du fluide frigorigène.
[0042] Tel qu’illustré, le collecteur 15a d’entrée du flui-
de frigorigène est relié à des premiers tubes 17a de la
batterie du côté de la face avant 14a de la batterie et le
collecteur 15b de sortie du fluide frigorigène est relié à
des deuxièmes tubes 17b de la batterie du côté de la
face avant 14a de la batterie. En variante, on pourrait
prévoir que le collecteur 15b de sortie soit relié à des
tubes de la batterie du côté de la face arrière 14b de la
batterie.
[0043] Les tubes 17a, 17b de chaque batterie 14 sont
reliés par soudage respectivement au collecteur 15a
d’entrée du fluide frigorigène et au collecteur 15b de sor-
tie du fluide frigorigène. Les tubes 17a, 17b sont réalisés
par des tronçons de tuyaux soudés entre eux et au col-
lecteur associé par de nombreuses soudures.
[0044] Les collecteurs 15a d’entrée du fluide frigorigè-
ne des deux batteries 14 sont ici reliés par un conduit
19a d’amenée du fluide frigorigène et les collecteurs 15b
de sortie du fluide frigorigène des deux batteries 14 sont
ici reliés par un conduit 19b de sortie du fluide frigorigène.
En variante, on pourrait prévoir d’alimenter en fluide fri-
gorigène et de récupérer le fluide frigorigène les batteries

de manière séparée.
[0045] Tel qu’illustré, et de manière nullement limitati-
ve, la face arrière 14b desdites batteries 14 comprend
également une pluralité 17c de tubes comportant des
coudes à 90° soudés pour le circuitage des batteries 14.
En variante, la face arrière 14b desdites batteries 14
pourrait comporter le collecteur 15b de sortie de fluide.
[0046] L’aérocondenseur 10 comprend une pluralité
de ventilateurs 16 montés sur la paroi supérieure 12d de
l’enveloppe 12.
[0047] Tel qu’illustré sur la figure 3, l’aérocondenseur
10 est ici un aérocondenseur adiabatique comprenant
un dispositif d’humidification de l’air comprenant deux
médias ou organes d’humidification 18 configurés pour
humidifier le flux d’air entrant dans les batteries 14, cha-
cun des médias 18 est associé à une batterie 14. Chaque
média 18 est disposé en amont d’une batterie 14 dans
le sens de circulation du flux d’air mis en mouvement par
les ventilateurs 16. Le média est généralement réalisé
en matériau absorbant. Le dispositif d’humidification de
l’air comprend en outre un système (non représenté)
d’arrosage par un fluide d’humidification, par exemple de
l’eau, disposé au-dessus de chacun des médias 18 et
configuré pour humidifier ledit média 18 correspondant
et un système 18a de récupération ou de collecte du
fluide d’humidification après avoir traversé le média 18.
[0048] En variante, on pourrait prévoir qu’une seule
batterie d’échange thermique et un média d’humidifica-
tion associé. On pourrait également prévoir un nombre
de batteries d’échange thermique supérieur à trois.
[0049] On pourrait prévoir d’humifier l’air entrant dans
la batterie 14 par le système d’humidification dépourvu
de média.
[0050] En variante, on pourrait prévoir que l’aérocon-
denseur 10 soit « sec », c’est-à-dire dépourvu de systè-
me d’humidification et ainsi de médias.
[0051] Dans l’exemple illustré, les parois latérales 12a
de l’aérocondenseur sont distinctes des batteries 14. En
variante, on pourrait prévoir que la paroi latérale externe
d’au moins une des batteries, voire des deux batteries
forment les parois latérales de l’enveloppe 12.
[0052] Dans le cas où le côté latéral externe 14c des
batteries forme les parois latérales de l’aérocondenseur
10, l’air extérieur aspiré par les ventilateurs 16 circule
directement à travers les batteries d’échange thermique
14 à travers lesdits côtés latéraux 14c.
[0053] On pourrait prévoir de disposer les batteries 14
de manière verticale ou de manière oblique pour former
un V, voire de manière horizontale.
[0054] Dans le cas où les parois latérales des batteries
forment les parois latérales de l’enveloppe 12, et dans
le cas d’un aérocondenseur adiabatique, le dispositif
d’humidification de l’air est disposé à l’extérieur de l’en-
veloppe 12.
[0055] L’aérocondenseur 10 comprend un système 40
de confinement des fuites de fluide frigorigène s’échap-
pant des collecteurs 15a, 15b d’entrée et de sortie de
fluide frigorigène.

5 6 



EP 3 943 858 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0056] Le système 40 de confinement des fuites com-
prend une pluralité de carters ou caissons 42, 44, 46, 48
fermés et entourant chacun une face 14a, 14b d’une bat-
terie 14, de manière à former avec la face associée, un
caisson fermé.
[0057] Tel qu’illustré sur la figure 3, le système 40 de
confinement des fuites comprend quatre carters de con-
finement 42, 44, 46, 48 et configurés pour entourer res-
pectivement la face avant 14a de la première batterie 14,
la face avant 14a de la deuxième batterie 14, la face
arrière 14b de la première batterie 14, et la face arrière
14b de la deuxième batterie 14. En variante, on pourrait
prévoir de ne confiner qu’une seule face d’une des bat-
teries 14.
[0058] Chacun des caissons 42, 44, 46, 48 présente
une dimension suffisante pour permettre d’entourer la
face associée de la batterie.
[0059] Tel qu’illustré, la largeur de chaque caisson est
sensiblement égale à la largeur de la face associée des
batteries.
[0060] Chacun des caissons 42, 44, 46, 48 comprend
des orifices de passages (non référencés) pour le pas-
sage des conduits d’alimentation et de sortie 19a, 19b
du fluide frigorigène et les passages des tubes 17a, 17b,
17c de l’échangeur 14 dans le cas d’un échangeur à tu-
bes et ailettes.
[0061] Un ou plusieurs caissons comprend une pompe
50, visible sur la figure 3, configurée pour aspirer le fluide
présent dans le caisson associé.
[0062] Par exemple, la pompe 50 peut être de type
perylstatique.
[0063] En variante, on pourrait prévoir que les caissons
ne comprennent pas de pompe.
[0064] Un ou plusieurs caissons comprend un capteur
21 configuré pour détecter la présence de fluide frigori-
gène dans le caisson associé. Le capteur pourrait éga-
lement être déporté du caisson et monté en aval de la
pompe 50.
[0065] L’aérocondenseur 10 comprend en outre un
système d’aspersion comprenant une buse d’aspersion
52, 54, 56, 58 montée dans chacun des caissons de con-
finement 42, 44, 46, 48. Chaque buse d’aspersion 52,
54, 56, 58 est reliée à une conduite (non représentée)
d’amenée d’un fluide de neutralisation, tel que par exem-
ple de l’eau ou un fluide neutre sous pression.
[0066] Lorsqu’une fuite du fluide frigorigène est détec-
tée dans les caissons de confinement 42, 44, 46, 48, le
système d’aspersion est activé, de sorte à pulvériser ou
brumiser le fluide de neutralisation dans chacun des cais-
sons de confinement 42, 44, 46, 48, afin de rabattre le
fluide frigorigène s’échappant des batteries vers le fond
du caisson de confinement correspondant.
[0067] En variante, on pourrait prévoir de n’activer que
la buse d’aspersion du caisson dans lequel une fuite est
détectée. Dans ce cas, chacun des caissons de confine-
ment comprend un capteur de détection.
[0068] En cas de choc sur les batteries d’échange ther-
mique, de perçage des tubes 17a, 17b, 17c formant les-

dites batteries et/ou de détérioration des soudures dans
le temps, il y a un risque de fuite du fluide frigorigène qui
ne doit en aucun cas s’échapper dans l’environnement.
[0069] Chacun des caissons de confinement 42, 44,
46, 48 est relié à son propre bac 51 de récupération. En
variante, on pourrait prévoir que chacun des caissons de
confinement 42, 44, 46, 48 soit relié à bac de récupération
commun. Le bac de récupération 51 permet de récupérer
le fluide de fuite contenant le fluide frigorigène échappé
des batteries 14 et le fluide de neutralisation.
[0070] Dans le cas d’un aérocondenseur dit
« adiabatique », le bac de récupération 51 peut être relié
au bac de collecte 18a du fluide d’humidification passant
par le média 18.
[0071] Dans le cas d’un aérocondenseur dit
« adiabatique », le système d’humidification de l’air peut
être activé en parallèle afin de pulvériser le fluide d’hu-
midification sur le média 18.
[0072] Pour récupérer le fluide de fuite, on pourrait pré-
voir que ledit fluide s’écoule par gravité dans le bac de
récupération 51. On pourrait également prévoir des con-
duits montés sous chacun des caissons de confinement
et comprenant chacun une extrémité libre s’étendant
dans un orifice débouchant pratiqué dans un caisson de
confinement. Une conduite centrale pourrait, par exem-
ple, relier l’ensemble des conduits de récupération et
s’entend vers l’extérieur de l’enceinte 12.
[0073] Le fluide de fuite contenu dans chacun des cais-
sons de confinement s’écoule ainsi à travers les orifices
dans les conduits de récupération, et dans la conduite
principale en vue d’être récupéré et traité à l’extérieur de
l’aérocondenseur. Par exemple, la conduite principale
peut déboucher dans le système 18a de récupération du
fluide d’humidification provenant du média 18 dans le
cas d’un aérocondenseur dit « adiabatique ».
[0074] Le système 40 de confinement de fuites de flui-
de frigorigène et le système d’aspersion forment ensem-
ble un système de confinement et d’aspersion de fuites
de fluide frigorigène.
[0075] De manière nullement limitative, l’aéroconden-
seur 10 comprend en outre un système 20 de neutrali-
sation de fuites potentielles de fluide frigorigène circulant
dans les batteries d’échange thermique 14.
[0076] Le système 20 de neutralisation de fuites po-
tentielles de fluide frigorigène comprend une conduite 22
d’amenée d’un fluide sous pression, par exemple sous
haute pression, par exemple de l’eau, située à l’intérieur
ou à l’extérieur de l’enveloppe 12, et une pluralité de con-
duites 24 d’alimentation chacune connectées à la con-
duite 22 d’amenée de fluide de neutralisation et s’éten-
dant le long de chaque côté latéral 14c, 14d de la batterie
d’échange thermique 14.
[0077] La conduite 22 d’amenée de fluide de neutrali-
sation et les conduites d’alimentation 24 forment un cir-
cuit de distribution fermé de fluide de neutralisation.
[0078] Chaque conduite 24 d’alimentation est fixée sur
un côté latéral d’une batterie 14. Ainsi, les deux côtés
latéraux 14c, 14d de chacune des batteries 14 sont en-
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tourés par une conduite 24 d’alimentation.
[0079] Chaque conduite 24 d’alimentation peut être
montée dans une patte de fixation (non représentée)
s’étendant le long de chaque côté latéral 14c, 14d des
batteries 14.
[0080] Chaque conduite 24 d’alimentation comprend
une pluralité de buses ou disperseurs 26 s’étendant se-
lon une direction sensiblement perpendiculaire à la con-
duite 24 d’alimentation. Chaque buse 26 s’étendant dans
une encoche correspondante (non représentée) prévue
dans les pattes de fixation des batteries 14.
[0081] En variante, on pourrait prévoir de fixer les con-
duites 24 d’alimentation en eau de chaque côté latéral
des batteries d’une autre manière.
[0082] Dans le cas où les côtés latéraux 14c, 14d des
batteries 14 forment les parois latérales de l’enveloppe
12, deux conduites 24 d’alimentation du fluide de neu-
tralisation sont disposées à l’extérieur de l’enveloppe 12.
[0083] On pourrait également prévoir un nombre de
conduite 24 d’alimentation par côté latéral de chaque bat-
terie 14 supérieur à un, par exemple, supérieur ou égal
à deux.
[0084] Chaque buse d’aspersion peut être reliée à la
conduite 22 d’amenée de fluide de neutralisation ou à
une conduite distincte de ladite conduire 22.
[0085] Lorsqu’une fuite du fluide frigorigène est détec-
tée dans les caissons de confinement 42, 44, 46, 48, le
système 20 de neutralisation de fuites peut être activé
simultanément à l’activation du système d’aspersion
dans les caissons de confinement, de sorte à pulvériser
ou brumiser le fluide de neutralisation, par exemple de
l’eau ou un fluide neutre sous pression de chaque côté
des batteries 14 et au moins un des caissons de confi-
nement 42, 44, 46, 48, afin de rabattre le fluide frigorigène
s’échappant des batteries vers le fond du caisson cor-
respondant.
[0086] En variante, on pourrait activer les buses d’as-
persion 52, 54, 56, 58 associées aux caissons de confi-
nement 42, 44, 46, 48 indépendamment des buses 26
du système de neutralisation 20 disposées sur les côtés
latéraux des batteries 14.
[0087] Le système 20 de neutralisation permet un
abattement des fuites vers le fond de l’enceinte 12, et
ainsi la maîtrise d’éventuelles fuites de fluide frigorigène.
[0088] Grâce à l’invention, il est possible de confiner
indépendamment les éventuelles fuites de fluide frigori-
gène au niveau de l’ensemble des soudures présentes
sur les batteries d’échange thermique d’un aéroconden-
seur sec ou adiabatique. Il est également possible de
neutraliser ces fuites en pulvérisant par aspersion un flui-
de de neutralisation dès qu’une fuite est détectée et en
récupérant le fluide de fuite.

Revendications

1. Aérocondenseur (10) comprenant au moins un
échangeur de chaleur (14) dans lequel circule un

fluide frigorigène et délimité par une première face
(14a) et une deuxième face (14b), opposée à la pre-
mière face (14a), caractérisé en ce qu’il comprend :

- un système (40) de confinement de fuites de
fluide frigorigène comprenant un caisson (42 ;
46) de confinement monté sur au moins des pre-
mière et deuxième faces (14a, 14b) de l’échan-
geur de chaleur (14), ledit caisson (42 ; 46) de
confinement délimitant avec ladite face (14a,
14b) de l’échangeur de chaleur (14) un carter
fermé,
- au moins un capteur (21) de détection de la
présence de fluide frigorigène dans le caisson
de confinement, et
- un système d’aspersion comprenant une buse
d’aspersion (52, 54, 56, 58) montée dans le cais-
son de confinement (42, 44, 46, 48), ladite buse
étant configurée pour pulvériser par aspersion
un fluide de neutralisation lorsqu’une fuite de
fluide frigorigène est détectée par le capteur de
détection.

2. Aérocondenseur (10) selon la revendication 1, com-
prenant au moins un collecteur (15a) d’entrée du flui-
de frigorigène et un collecteur (15b) de sortie dudit
fluide frigorigène reliés chacun à l’échangeur de cha-
leur (14) par au moins un tube de connexion (17a,
17b), chacun des collecteurs (15a, 15b) s’étendant
depuis une face (14a, 14b) de l’échangeur de cha-
leur (14), dans lequel le caisson (42 ; 46) de confi-
nement est configuré pour entourer au moins un des
collecteurs (15a, 15b).

3. Aérocondenseur selon la revendication 1 ou 2, com-
prenant au moins un organe de pompage (50) con-
figurée pour aspirer les fuites de fluide frigorigène
dans le caisson de confinement.

4. Aérocondenseur selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel le fond du cais-
son de confinement (42, 44, 46, 48) est relié à un
bac de récupération (51) du fluide de fuite contenant
le fluide frigorigène échappé de l’échangeur thermi-
que (14) et le fluide de neutralisation pulvérisé par
la buse d’aspersion (52, 54, 56, 58).

5. Aérocondenseur selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel le système d’as-
persion comprend une conduite d’amenée d’un flui-
de de neutralisation sous pression relié à la buse
d’aspersion (52, 54, 56, 58).

6. Aérocondenseur selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, comprenant en outre un sys-
tème (20) de neutralisation de fuites comprenant au
moins une conduite (24) d’alimentation en fluide de
neutralisation s’étendant le long d’au moins un côté
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latéral (14c, 14d) de l’échangeur thermique (14) et
une pluralité de buses (26) s’étendant depuis la con-
duite (24) d’alimentation et configurées pour pulvé-
riser le fluide de neutralisation en cas de détection
d’une fuite de fluide frigorigène.

7. Aérocondenseur selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel le système (40)
de confinement de fuites de fluide frigorigène com-
prend un premier caisson (42, 46) de confinement
monté sur la première face (14a) de l’échangeur de
chaleur et un deuxième caisson (44 ; 48) de confi-
nement monté sur la deuxième face (14b) dudit
échangeur de chaleur, ledit deuxième caisson (44 ;
48) de confinement formant avec la deuxième face
(14b) de l’échangeur de chaleur (14) un carter fermé
chacun des caisson étant configuré pour entourer
au moins un des collecteurs (15a, 15b) et/ou des
tubes de connexion (17a, 17b, 17c).

8. Aérocondenseur selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel l’aéroconden-
seur est un aérocondenseur adiabatique compre-
nant un dispositif d’humidification de l’air compre-
nant au moins un média (18) monté en amont de
l’échangeur thermique (14), un système d’arrosage
par un fluide d’humidification configuré pour humidi-
fier ledit média (18) et un système (18a) de récupé-
ration du fluide d’humidification après avoir traversé
le média (18).

9. Aérocondenseur selon la revendication 4 et 8, dans
lequel bac de récupération (51) du fluide de fuite
contenant le fluide frigorigène échappé de l’échan-
geur thermique (14) et le fluide de neutralisation pul-
vérisé dans le caisson de confinement par la buse
d’aspersion associée (52, 54, 56, 58) est relié au
système (18a) de récupération du fluide d’humidifi-
cation.

10. Aérocondenseur selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, comprenant au moins deux
échangeurs de chaleur (14).

11. Procédé de neutralisation fuites de fluide frigorigène
à l’extérieur d’un échangeur de chaleur (14) d’un aé-
rocondenseur (10) sec ou adiabatique selon l’une
quelconque des revendications précédentes, ledit
échangeur de chaleur étant délimité par une premiè-
re face (14a) et une deuxième face (14b), opposée
à la première face (14a), dans lequel :

- on détecte par un capteur de détection de fluide
frigorigène dans un caisson (42 ; 46) de confi-
nement monté sur au moins une faces (14a,
14b) de l’échangeur de chaleur (14), ledit cais-
son (42 ; 46) de confinement formant avec ladite
face (14a) de l’échangeur de chaleur (14) un

carter fermé, et
- on pulvérise par aspersion un fluide de neutra-
lisation dans le caisson de confinement (42 ; 46)
lorsqu’une fuite de fluide frigorigène est détec-
tée par le capteur de détection de fuites de fluide
frigorigène.

12. Procédé selon la revendication 11, dans lequel, en
amont de l’étape de détection par le capteur de dé-
tection, on aspire les fuites de fluide frigorigène pré-
sent dans le caisson (42 ; 46) de confinement par
un organe de pompage (50) disposé dans ledit cais-
son.
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